
 

 



 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 



 

 
Il n’y a pas de destin français ou européen sans vision industrielle. 
Après plusieurs décennies de désindustrialisation, nous 
connaissons le prix à payer pour la fermeture d’une usine. Il se 
monnaie par plus de fractures économiques, plus de détresse 
sociale, plus de dévitalisation territoriale. Il se paie comptant en 
indifférence face à l’action publique voire en remise en cause des 
valeurs de notre démocratie. Un territoire qui perd son industrie, 
c’est un territoire qui se vide et meurt à petit feu, c’est un pays 
qui perd la maîtrise de son destin.  
 
Cette année, la crise du Covid a mis brutalement en lumière nos 
vulnérabilités dans les chaînes de production et 
d’approvisionnement. Elle renforce l’urgence de réussir la 
politique de reconquête industrielle engagée dès 2017 sous 
l’autorité du président de la République. La France doit redevenir 
une grande nation de production. Dans plusieurs domaines 
stratégiques pour la vie des Français, notre autonomie et notre 
souveraineté économiques ne sont pas suffisamment assurées. 
Nous sommes trop dépendants de chaînes de production 
mondialisées, des réseaux logistiques internationaux et des 
arbitrages souverains d’autres pays. Il nous faut reconquérir les 
clés de notre résilience présente et future. Notre conviction, c’est 
que l’industrie est le premier pas, le levier évident de cette 
reconquête.  
 
L’action volontariste engagée dès 2017 en faveur de l’attractivité 
et de la compétitivité de notre pays dans la compétition 
internationale a d’ores et déjà commencé à porter ses fruits : nous 
avons fait de la France la première destination européenne en 
termes d’investissements directs étrangers dans l’industrie et la 
R&D. La technologie ouvre également la possibilité, avec 
l’industrie du futur, de faire des gains de production massifs. 
Parallèlement, les Français sont de plus en plus favorables aux 
circuits courts et l’Europe a eu un déclic qui a permis un plan de 
relance commun.  
 
Le plan « France Relance » présenté par le Gouvernement en 
septembre dédie près de 35 milliards d’euros à l’industrie. Son 
ambition claire : relocaliser les maillons manquants des chaînes de 
production stratégiques et prendre un temps d’avance pour 
favoriser la localisation des activités d’avenir en France.  
 
Pour autant, nous ne sommes pas naïfs, nous ne sous-estimons 
pas les difficultés. Il ne s’agit pas de tout relocaliser en France ou 
en Europe. Il s’agit d’identifier et d’agir dans les secteurs d’avenir 
stratégiques et à forte valeur ajoutée. Il nous faut mobiliser tous 
les leviers et coordonner l’ensemble des acteurs économiques 



 

pour (re)localiser de l’activité dans nos territoires et produire 
davantage en France. C’est l’action que nous menons au niveau 
national avec le conseil national de l’industrie et les 18 comités de 
filières stratégiques, et au niveau local avec les 148 Territoires 
d’Industrie. C’est aussi la structuration de la « French Fab » pour 
fédérer nos forces et nos ambitions en portant haut et fort les 
couleurs de l’industrie française à l’international.  
 
Concrètement, « France Relance » soutient les projets 
d’implantation d’activités industrielles stratégiques par le biais 
d’appels à projets aux niveaux national et territorial, grâce à une 
enveloppe totale d’un milliard d’euros. Et c’est déjà un succès, 
comme en témoignent les premiers lauréats des appels à projet 
que nous présentons dans ce document. Ces projets d’activité 
constituent la somme des leviers concrets de notre ambition pour 
l’industrie française : accomplir la transition environnementale, 
moderniser notre appareil productif et investir dans les nouvelles 
frontières de l’innovation pour préparer le rebond de notre 
économie et les emplois de demain. La relocalisation, ce n’est pas 
un slogan, c’est notre pays qui prend conscience de ses forces et 
qui décide de son destin. 
 
Bruno Le Maire 
Ministre de l’Economie, des Finances et de la Relance 
 
Agnès Pannier-Runacher 
Ministre déléguée, chargée de l’Industrie 
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Bruno Le Maire, ministre de l'Économie, des 
Finances et de la Relance en visite chez Lesaffre le 
04/09/2020 - © Lesaffre 
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La société TRIMET est un des deux producteurs français d’aluminium primaire. Elle adresse majoritairement le 

secteur automobile, mais aussi le bâtiment et l'emballage. Deux tiers de sa production est exportée en Europe. 

Alors que la tension mondiale sur l’aluminium en 2018 a démontré la sensibilité de nos approvisionnements 

externes, le projet CAPTATION, mis en place sur le site de Saint-Jean-de-Maurienne, est un programme de 

transformation et de modernisation des centres de traitement des fumées et gaz qui permettra d’accroître de 

plus de 10 % la capacité de production effective du site pour atteindre jusqu’à 170 000 t/an pour une production 

nationale d’aluminium primaire d’environ 430 000 t/an, une production totale d’aluminium, y compris recyclage, 

de 900 000 t/an et une consommation totale d’aluminium d’environ 1,3 Mt/an. Par ailleurs, ce projet confortera 

les plus de 600 emplois du site ainsi qu’un important réseau de sous-traitants. 
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